
 
Inscrire les personnels à la FIT

L’EAFC informe de l’ouverture de la campagne de demandes (deux fois par an). 
Le chef de service/établissement formule la demande dans GAIA Responsable.
(annexe 4)
Remarques – Le chef de service des services déconcentrés peut déléguer ses droits sur
l’application GLACON, le chef d’établissement sur DELEG-CE.
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VADEMECUM EAFC POUR LES CHEFS DE SERVICE ET LES CHEFS D’ÉTABLISSEMENT

En tant que supérieur hiérarchique, vous devez émettre un avis pour
tout personnel rattaché à votre établissement ou service demandant une
formation à titre individuel. (annexe 2)

Formation du PAF* 

 
Inscrire des personnels au PAF lors d’une
campagne collective.

Formation d’Initiative Territoriale (FIT)

Pour certaines formations, le chef de service/établissement sera sollicité
pour inscrire des personnels. (annexe 3)
 L’EAFC vous informe par courriel de l’ouverture de la campagne. 

Communiquer avec
 les personnels

 Émettre un avis sur les candidatures individuelles.

Formuler une demande de FIT

Après traitement des demandes par l’EAFC, le chef de service/établissement est informé
de l’acceptation ou du refus.
Si la FIT est acceptée, un formateur prendra contact avec le chef de service/établissement
afin d’en définir les modalités.
Le chef de service/établissement transmettra alors au formateur la liste des participants
(sous format Excel – Nom, Prénom, adresse courriel académique).
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Les convocations sont envoyées par courriel à
l’établissement / service (ce.RNE@ac-grenoble.fr) qui
doit les transmettre aux intéressés.

Toute information issue de l’EAFC (campagne
d’inscription, campagne de demande de FIT,
recrutement) est également envoyée par courriel à
l’établissement / service pour diffusion et affichage.
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* PAF (Programme Académique de Formation) 

Disponible sur la page du site EAFC à la page dédiée aux
chefs d’établissement et de service
(annexe 1)

01

Votre action

https://eafc.web.ac-grenoble.fr/cheffe-detablissement-ou-de-service/formations-dinitiative-territoriale-fit
https://eafc.web.ac-grenoble.fr/sites/default/files/Media/document/tutoriel_gaia_responsable_demandes_fit_25_26_2.pdf
https://eafc.web.ac-grenoble.fr/sites/default/files/Media/document/tutoriel_gaia_inscription_collective.pdf
https://eafc.web.ac-grenoble.fr/cheffe-detablissement-ou-de-service/espace-chef-detablissement-ou-de-service


Ce calendrier est à titre d’information. Veuillez vous référer à la page du site de l’EAFC dédiée aux chefs d’établissement ou de services. Le
calendrier est mis à jour : https://eafc.web.ac-grenoble.fr/cheffe-detablissement-ou-de-service/espace-chef-detablissement-ou-de-service 

Annexe 1

https://eafc.web.ac-grenoble.fr/cheffe-detablissement-ou-de-service/espace-chef-detablissement-ou-de-service
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